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Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 
 
 
 

Litiges sur la 8ème journée de championnat régional du 24 janvier 2010 
 
 
 

 Régionale 3 poule D : rencontre VALLEE DU RABODEAU / MONTAUVILLE.  
Le juge arbitre indique au dos de la feuille de rencontre : « M. DUCARIO Jonathan 
n’a pas présenté de certificat médical. Vu avec M. HOLZER». Or, DUCARIO 
Jonathan a joué dans le groupe B de l’équipe de MONTAUVILLE et a remporté ses 3 
parties. 
Décision : retirer DUCARIO Jonathan de la feuille de rencontre, l’équipe est donc 
considérée comme incomplète : amende de 15€ pour équipe incomplète. Retirer 
également ses parties gagnées du score final de la rencontre : modification du score 
initial (17/03 pour Montauville) en 14/06. 
Transmission de la feuille de rencontre à la CRA pour décision concernant le JA. 
 
 
 

 Régionale 4 poule E : rencontre ETAIN / BAR LE DUC.  
Le joueur KHEDIM Rachid a joué dans le groupe B de l’équipe d’ETAIN alors que sa 
demande de mutation exceptionnelle, dont le dernier document a été reçu le 20 
janvier, est en cours de traitement par la Commission Statuts et Règlements de la 
Ligue. Il n’était donc pas qualifié à la date du 24 janvier. Il a remporté ses 3 parties 
ainsi que le double. 
Décision : retirer KHEDIM Rachid de la feuille de rencontre, l’équipe est donc 
considérée comme incomplète : amende de 15€ pour équipe incomplète. Retirer 
également ses parties gagnées du score final de la rencontre : modification du score 
initial (14/06 pour Etain) en 10/10. 
 


